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En décembre 2025 a été inaugurée aux Archives départementales une exposition… 
sur les archives. 

Prévue pour être visible durant deux ans, « Les Archives entrent en scène » ont pour 
vocation de mettre en évidence auprès du grand public la manière dont les archives 
sont actrices de nos vies. En effet, toutes nos activités quotidiennes produisent 
des informations, qu’elles soient personnelles, professionnelles, administratives ; 
lesquelles deviennent des archives qui sont triées, nettoyées, classées, cotées et 
conservées avant « d’entrer en scène ». 

Elles deviennent alors un matériau privilégié pour un usage pédagogique : leur 
richesse permet la mise en œuvre des programmes scolaires et le travail sur de 
nombreuses compétences.

Cette publication a donc pour objectif, à travers des archives de natures et de 
sources variées, d’encourager leur utilisation à l’école dans toutes les disciplines. 
En souhaitant que sa lecture confère aux enseignants, et donc à leurs élèves,
« le goût de l’archive »1.

introduction

1    Arlette Farge, 1989
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Du grec arkheia, dérivé indirect du verbe akhein (commander), le terme « archives » 
recouvre deux acceptions :

- L’ensemble des documents relatifs à l’histoire d’une ville, d’une famille, d’une
administration… résultant de leur activité, en vue de leur utilisation. 

- Le lieu où sont conservés ces documents.

Dès que les hommes ont commencé à consigner les actes nécessaires à leur vie, ils en 
ont conservé les traces écrites. Les archives médiévales sont toutefois peu nombreuses 
avant le Xe siècle : le support privilégié des textes entre le IVe et le VIIIe siècle est le 
papyrus qui se conserve très difficilement en Europe. Les textes les plus anciens sont 
connus par leurs copies sur parchemin, matériau plus durable, qui connut son essor à 
compter du VIIIe siècle. 

Les archives prouvant des droits, elles sont conservées par ceux qui en bénéficient : 
souverains, seigneurs, abbayes, évêques, communautés, mais aussi par les notaires à 
partir de la fin du XIIe siècle. Ceux-ci sont chargés de transcrire des actes dans des 
registres qu’ils conservent afin de leur donner une valeur probante. 
Les archives des rois de France les ont longtemps accompagné lors de leurs
déplacements. Cela a parfois engendré des catastrophes archivistiques, comme la perte 
des archives royales par Philippe Auguste lors de la bataille de Fréteval (5 juillet 1194). 
Des leçons ont été tirées de ce désastre, donnant lieu à la création du Trésor des 
Chartes au Louvre vers 1204. 

La Révolution française établit de nouvelles règles : les Archives nationales sont créées 
le 7 messidor an II (25 juin 1794), les archives sont la propriété de l’État et tout citoyen
y a accès. La loi impose de « rassembler méthodiquement les chartes des abbayes, 
les registres des parlements, les papiers des assemblées et des administrations
révolutionnaires. » 1  La loi du 5 brumaire an V (26 octobre 1796) « ordonne la réunion dans 
les chefs-lieux de département, de tous les titres et papiers acquis à la République » 2.
C’est ainsi que dans les Basses-Alpes, les archives seront conservées à Digne. 

Un peu d'histoire...

1 Jacques GODECHOT, Les institutions de la France sous la Révolution et l’Empire, PUF, 1968, p. 391
2 L 95, loi qui ordonne la réunion dans les chefs-lieux de département, de tous les titres et papiers acquis à la République, création des 
archives départementales, 7 messidor an II. 
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L 95, loi qui ordonne la réunion dans les chefs-lieux de département, de tous les titres et papiers acquis à la République, création des archives départementales,
7 messidor an II.
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Cartulaire des privilèges (1223-1419).
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Les archives sont ainsi définies en France par le Code du Patrimoine : 

La notion d’archives est donc indépendante :

>  de la date : dès leur élaboration ou leur réception, les documents prennent la qualité 
d’archives. 

> de la forme et du support : un texte écrit, qu’il soit manuscrit, dactylographié ou 
imprimé, un plan, etc., sont tous des documents d’archives. Mais l’écrit n’est plus la seule 
forme des documents : l’image photographique ou cinématographique, l’enregistrement 
sonore, et maintenant les fichiers informatiques constituent également des archives.

Les archives sont les documents « produits ou reçus par toute personne physique ou 
morale et par tout service ou organisme public ou privé dans l'exercice de leur activité » :
ce qui fait l’archive est la fonction qu’a eue le document dans le temps de l’action.

Il faut distinguer :

  Les archives publiques, qui doivent obligatoirement être versées par leurs producteurs :
État, collectivités territoriales et établissements publics ; personnes de droit privé 
chargées d’une mission de service public (organismes de sécurité sociale) ; officiers 
publics et ministériels (notaires).

 Les fonds d’archives privées que les services départementaux d’archives peuvent 
également recevoir et conserver par don, achat, dépôt, legs.

Une définition

Art L211-1 

Les archives sont l'ensemble des documents, y compris les données, quels que soient 
leur date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par 
toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé 
dans l'exercice de leur activité.
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La discipline historique, abordée à partir du cycle 2, amène les enfants à « questionner 
le monde », et en particulier l’espace et le temps. En cycle 3, la construction du rapport 
au temps se poursuit et la compréhension de document est une des compétences mises 
en œuvre.  

Retracer l’histoire d’un homme ordinaire peut constituer une première entrée dans la 
discipline afin de construire des repères : une existence, c’est une durée, jalonnée par un 
certain nombre d’événements. Pour y parvenir, les élèves prendront conscience que toute 
vie humaine donne lieu à la création de documents d’archives : 

- un acte de naissance : l’ordonnance royale de Villers-Cotterêts, édictée par François Ier

en 1539 officialise la tenue d’un registre de baptême par les curés de chaque paroisse. Ces 
documents sont donc tenus par le clergé, d’où leur désignation sous le nom de registres 
paroissiaux ou de catholicité. Cet enregistrement devient laïc par la loi du 20 septembre 
1792 : il est alors confié aux municipalités et permet que tout citoyen, quelle que soit
son appartenance religieuse, dispose d’un état-civil. L’acte de naissance est un acte
authentique signé par un officier de l’état civil qui atteste d’une naissance. Il permet de 
connaître le jour, le mois, l’année et l’heure de naissance ainsi que le lieu de naissance et 
les parents (noms, prénoms, professions, âges). 

- un nom dans un recensement : depuis 1801 et la circulaire du 16 floréal an VIII (16 mai 
1800), un recensement général de la population est organisé tous les cinq ans jusqu’en 
1946, sauf suppressions exceptionnelles ou retards dus à la guerre. Depuis 1946, ils 
sont moins réguliers (l’intervalle de 5 ans ayant alors été jugé trop coûteux et difficile 
à organiser) mais de plus en plus précis quant aux renseignements collectés. En 1841, 
le recensement est pour la première fois fondé sur le principe du domicile au moment 
du comptage. Suivant les années, les informations demandées peuvent varier : l’adresse 
ne l’est qu’à partir de 1851, la nationalité est portée à la même date, puis ne figure
plus jusqu’en 1872. Ce qu’on y trouve toujours en revanche sont les noms, prénoms,
âges ou années de naissance, situation personnelle (célibataire, marié, veuf…).

- pour les hommes, une page dans un registre matricule militaire : généralisés en 1867, ces 
documents prennent en 1878 la forme d’une fiche individuelle d’une page, identifiée par un 
numéro matricule. Ce document est dressé chaque année, par classe, lors de la vingtième 
année du conscrit, dans le bureau de recrutement militaire dont dépend la commune où
il réside alors. On y trouve le parcours militaire de chaque soldat, ses éventuelles
condamnations, ses lieux de résidence successifs (un conscrit pouvait être rappelé jusqu’à 
l’âge de 45 ans). Y sont également portés son état-civil, le nom de ses parents, son 
niveau d’instruction et son signalement (taille, couleur des yeux, des cheveux…).

Connaître le passé, écrire l’histoire
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Avec ces types de documents, les élèves peuvent se transformer en enquêteurs. Une 
fois la question de la lecture résolue (la transcription est souvent nécessaire, certains 
officiers d’état-civil ou agents recenseurs ne se souciant guère de lisibilité…), on peut 
prévoir un relevé d’informations, un calcul de durées, voire un exercice de dessin à 
partir du signalement physique des fiches matricules… afin de répondre à cette question 
essentielle sur les sources de l’histoire : comment connaît-on la vie des anciens ?

L’histoire de Victor Melhon

Enfant « déposé », c’est-à-dire abandonné, le nourrisson est trouvé le samedi 12 février 
1831 devant l’hôpital Saint-Jacques de Digne. Il est ensuite amené à la mairie de Digne 
par Pierre Mayen, commissionnaire de l’hôpital. L’enfant est nommé Victor Melhon. Il est
impossible de retrouver ses parents, puisqu’il n’avait sur le corps ou dans ses vêtements 
aucune marque ni écrit destinés à le faire reconnaître. Il est alors déclaré. Si son acte 
de naissance ne porte évidemment aucune mention de ses parents, il livre de précieux 
renseignements, en particulier, la manière dont il était vêtu : le nourrisson était
enveloppé d’une layette de toile blanche recouverte d’une autre en buratte brune. Il s’agit 
d’une étoffe confectionnée à partir de fibres de laine, épaisse et qui protège très bien du 
froid. Une mère a abandonné son enfant, sans doute par nécessité économique ou 
sociale, mais elle voulait qu’il survive. 

Dès sa déclaration, l’enfant est confié par l’hôpital Saint-Jacques à un couple d’agriculteurs 
du Brusquet : Justine Gilly et Jacques Martin. Ils sont ce qu’on appelle aujourd’hui une
« famille d’accueil » et sont rétribués pour prendre soin de Victor. Les recensements 
prouvent que Victor a vécu chez ces parents de substitution jusqu’à l’âge adulte. Il est 
d’ailleurs intéressant de noter la manière dont les différents agents recenseurs définissent 
sa place chez les Martin. « Blanc » est accolé à ses nom et prénom en 1836 et 1846. Ce 
terme était fréquent pour désigner les enfants abandonnés, mais la précision « enfant de 
l’hospice » est indiquée en 1851. Quand l’administration renseigne la profession, Victor est 
domestique en 1846 et cultivateur en 1851. On sait enfin qu’il a quitté ce foyer, quand son 
nom disparaît du recensement de 1856.

La carrière militaire de Victor Melhon n’a pas pu faire l’objet d’une page de registre matricule. 
En revanche, nous disposons de celle de son fils Armand, né en 1862 de son mariage avec 
Élise Bouteille. D’autres archives permettent donc de suivre l’existence de Victor.
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N° 21
Naissance de Melhon Victor
enfant de l’hospice
Les fonctions d’officier de l’état-civil de Digne Itard Auguste

L’an mil huit cent trente un et le douze du mois de février à trois heures après midi par 
devant nous Joseph Jean Baptiste Cotte adjoint à la mairie de Digne remplissant par 
délégation spéciale de Monsieur le Maire de Digne les fonctions d’officier d’état civil 
de la commune de Digne, canton de Digne département des Basses-Alpes a comparu 
dans la maison commune Pierre Mayen commissionnaire de l’hospice Saint-Jacques de 
cette ville y domicilié âgé de soixante-six ans lequel nous a déclaré que ce jourd’hui à 
trois heures du matin il a été exposé au dit hospice un enfant tel qu’il nous l’a présenté
enveloppé dans une layette de toile blanche recouverte d’une autre en buratte brune 
entouré d’un morceau de liseré servant de sangle et ayant à la tête une coiffe en soie 
blanche après avoir visité l’enfant nous avons reconnu qu’il était du sexe masculin
nouvellement né et qu’il n’avait sur le corps ni dans ses vêtements aucune marque ni écrit 
destiné à le faire reconnaître de suite avons inscrit l’enfant sous les noms et prénoms 
de Melhon Victor et avons ordonné au dit Pierre Mayen de le reporter audit hospice
pour être soigné de quoi nous avons dressé procès-verbal en présence des sieurs
Jean Augarde âgé de trente-deux ans et Silvère Itard âgé de vingt-neuf ans tous les 
deux propriétaires domiciliés et demeurant à Digne et après lecture par nous donnée
du présent procès-verbal au comparant et aux témoins nous l’avons signé avec eux.
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Arch. dép. AHP, 3 E 77/13, acte de naissance de Victor Melhon, 12 février 1831
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Arch. dép. AHP, 6 M 66, recensements de la commune du Brusquet, 1836 à 1856. Page 1.

1836
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Arch. dép. AHP, 6 M 66, recensements de la commune du Brusquet, 1836 à 1856. Page 2.

1841

1846



16 17

Arch. dép. AHP, 6 M 66, recensements de la commune du Brusquet, 1836 à 1856. Page 3 et 4.

1851

1856
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Arch. dép. AHP, 1 R 299, Fiche matricule de Armand Melhon, classe 1882, matricule 414.
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Les archives contemporaines et en particulier celles de la Seconde Guerre mondiale 
sont particulièrement riches : un répertoire des « sources de l’histoire juive pendant la 
Seconde Guerre mondiale » a été rédigé en 1989.

Partir d’une « démarche de micro histoire » ¹ est donc particulièrement pertinent lorsqu’il 
s’agit de traiter d’un sujet sensible comme celui du génocide juif et de la collaboration 
du régime de Vichy à la mise en œuvre de celui-ci en France.
En travaillant sur la destinée d’une famille juive réfugiée dans les Basses-Alpes, on peut 
incarner cette histoire en lui rendant son humanité et susciter ainsi l’intérêt des élèves, 
mais aussi mettre en œuvre les compétences propres à la démarche historique pour 
comprendre les étapes du processus d’extermination qui a notamment conduit des juifs 
étrangers à Auschwitz.

La famille Greve a fui dès 1939 l’Allemagne et ses persécutions antisémites. Caroline, 
l’aïeule, est parti avec ses deux fils Walter et Ernst, ainsi que ses brus et ses trois 
petits-enfants (voir l’arbre généalogique). Leur tentative de partir pour Cuba s’est soldée 
par un échec et le paquebot sur lequel ils s’étaient embarqués les a laissés en France. Ils 
y sont accueillis grâce à l’intervention du président d’une association d’anciens prison-
niers de guerre français du camp de Sennelager durant la Grande Guerre. Ernest y était 
adjudant dans l’armée allemande et avait fait preuve d’une grande mansuétude vis-à-vis 
des prisonniers français dont il avait la garde. Les Greve vivent à Paris jusqu’en juin 1940 
puis sont assignés à résidence à Forcalquier.

La rafle dite du Vel’ d’Hiv à Paris en juillet 1942 est suivie d’autres arrestations en zone 
sud en août, les Allemands étant furieux que de nombreux Juifs aient pu échapper au 
piège tendu dans la capitale. Ce sont aussi les Juifs étrangers et apatrides qui sont visés. 
Dans la nuit du 25 au 26 août 1942, Ernest, son épouse et son fils sont arrêtés par les 
gendarmes. Transférés à Nice puis à Drancy, ils sont déportés par le convoi n° 27 vers 
Auschwitz le 2 septembre.

Les documents d’archives qui peuvent faire l’objet d’une exploitation pédagogique sont 
administratifs, « secs », et peuvent faire prendre conscience de l’inhumanité de la 
machine administrative qui se met en branle :

- Le modèle d’arrêté municipal sur le recensement obligatoire des Juifs : voir l’original, 
et non pas une retranscription de manuel d’histoire est pertinent pour une approche 
sensible du document ;

- Les imprimés de déclaration, remplis à la main, où l’on s’efforce d’ajouter des précisions, 
dont on espère sans doute qu’elles seront prises en compte ;

« Pour une histoire incarnée » 1
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- Une liste nominative des Juifs résidants ;

- Les instructions données en amont de la rafle, et le procès-verbal de celle-ci.

Les deux documents manuscrits d’Ernest Grève et de Henri Léraillé prouvent les efforts 
entrepris pour rester en règle et l’aide apportée à ces étrangers pris dans la nasse de 
l’organisation génocidaire.

Ce corpus documentaire est un support pour travailler les compétences propres à la 
démarche historique : la chronologie des événements, la mise en relation de ceux-ci et 
donc la mise en évidence de la participation active des autorités et des fonctionnaires 
de Vichy à la déportation des Juifs.

1  Marie-Ange Rivière (IA-IPR, académie de Montpellier), lettre de cadrage du Concours national de la Résistance et de la Déportation 2024.
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Arbre généalogique de la famille Greve 
 

 

 Caroline 
(1859 – 1943 à Forcalquier) 

Johanna ? 
(1897 – ? ) 

Walter 
(1886 – 1944) 

Ernest 
(1887 – ? ) 

Anna 
(1897 – ? ) 

Ludwig (Luz)  
(1924 –1991) 

Evelyn 
(1928 – 1944) 

Hans Gunther 
(1920 – ? ) 

Walter et Evelyn sont déportés à 
Auschwitz depuis le camp de Fossoli 

(Italie) en février 1944 

Ernest, Anna et Hans Gunther sont 
déportés à Auschwitz par le convoi n° 27 

le 2 septembre 1942 

Arbre généalogique de la famille Greve.
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Document 1

42 W 33, modèle d’arrêté municipal ordonnant le recensement des Juifs, juillet 1941

Arch. dép. AHP, 42 W 33, modèle d’arrêté municipal ordonnant le recensement des Juifs diffuse par le préfecture des Basses-Alpes, juillet 1941.
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, déclaration de Caroline Greve, sans date.
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, déclaration de Walter Greve, sans date.
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Arch. dép. AHP, 42 W 32, déclaration d’Ernest Greve, 14 février 1942.



25

Document 5

42 W 32, liste des Juifs français et étrangers de la commune de Forcalquier, 23 juin 1942
Arch. dép. AHP, 42 W 32, liste des Juifs français et étrangers de la commune de Forcalquier, 23 juin 1942.
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Arch. dép. AHP, 42 W 32, instructions données par l’intendance de police, 22 août 1942. Page 1.
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Arch. dép. AHP, 42 W 32, instructions données par l’intendance de police, 22 août 1942. Page 2.
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Arch. dép. AHP, 42 W 32, procès-verbal de gendarmerie, rafle du 26 août 1942 dans la circonscription de Forcalquier. Page 1.
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Arch. dép. AHP, 42 W 32, procès-verbal de gendarmerie, rafle du 26 août 1942 dans la circonscription de Forcalquier. Page 2.
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Senne est une commune de Westphalie a l’ouest de l’Allemagne

Arch. dép. AHP, 42 W 34, lettre d’Ernest Grève au préfet des Basses-Alpes, 24 janvier 1942. Page 1.

Senne est une commune de Westphalie à l’ouest de l’Allemagne
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Document 3

42 W 34, lettre d’Ernest Grève au préfet, 24 janvier 1942
Arch. dép. AHP, 42 W 34, lettre d’Ernest Grève au préfet des Basses-Alpes, 24 janvier 1942. Page 2.
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A.P.G. = anciens prisonniers de guerre

Arch. dép. AHP, 42 W 34, attestation de M Henri Léraillé, 20 janvier 1940. Page 1.

A.P.G. = anciens prisonniers de guerre
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Document 4

42 W 34, attestation de  M Henri Léraillé, 24 janvier 1942

Arch. dép. AHP, 42 W 34, attestation de M Henri Léraillé, 20 janvier 1940. Page 2.
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Le livre est un assemblage portatif d'éléments présentant une surface plane sur lesquels 
un texte peut être écrit de façon durable ¹. 

Toucher, voir de « vrais » documents, c’est d’abord être en contact avec ce qui a constitué 
le support de l’écrit durant tout le Moyen Âge en Occident. Peau animale traitée, elle 
est surtout issue du mouton, de la chèvre (pour les parchemins les plus ordinaires) ou du 
veau. Le terme grec pergamênê, vient du nom de la ville de Pergame (sur la côte est de 
l'actuelle Turquie). La technique y a en effet été mise au point vers le IIe siècle avant J.-C. 
pour remplacer le papyrus, alors monopole de l’Égypte : le mot latin pergamena a donné 
« parchemin » en français. 

La « Charte » de Saint-Paul

En 1286 comme chaque année, des troupeaux de brebis montent à l’estive de Saint-Paul 
dans la haute vallée de l’Ubaye. 

Mais les pâturages verdoyants suscitent la convoitise de bergers étrangers à la
communauté de Saint-Paul, qui affirment avoir l’autorisation de la cour du Comte de 
Provence et de certains seigneurs de Saint-Paul. Quelques bergers ubayens, n’acceptant 
pas ce qu’ils voient comme une invasion, expulsent les occupants et prennent une de 
leurs bêtes. Le Comte de Provence étant alors l’autorité suprême qui exerce sa puissance 
pour faire régner l’ordre, le droit et la justice, une enquête est ouverte en vue d’un 
jugement. Les bergers accusés sont convoqués dans l’église du village.

Le document dit « charte de Saint-Paul » constitue la trace écrite de cet événement. 
Ce rouleau est un document extraordinaire : fait de dix peaux de mouton ou de chèvre 
cousues ensemble et formant un ensemble de cinq mètres de long. Le notaire y a 
consigné à la main les témoignages de l’affaire. À chaque superposition de feuilles, 
donc neuf fois en comptant la fin de l’acte, il a veillé à apposer son seing. Du latin 
signum (marque, signe), les seings, également nommés « marques de notaires », sont 
des marques graphiques utilisées à partir du XIIIe siècle, signes de validation qui 
assurent l’authentification des actes. Chaque notaire a son seing individualisé qu’il 
enregistre officiellement. Apposé à la reliure de deux feuilles, le seing de la « Charte »
de Saint-Paul permet d’empêcher la fabrication d’un faux en substituant une page 
authentique à une autre. 

On donne le nom de charte à ce document de manière abusive. Il s’agit en réalité d’un 
recueil de témoignages. Le terme « charte » a longtemps été employé pour nommer 
les textes prestigieux, sans considération pour leur réelle nature. 

Voir, lire, toucher de « vrais » documents



35

Le rouleau ou volumen a constitué la première forme du livre : pour un usage pédagogique, 
il prend une forme ludique, quand on le déroule devant les élèves et qu’il semble sans fin. 
Mais il induit aussi la réflexion sur les contraintes inhérentes au format.

« L’invention des rouleaux signifia une grande avancée sur le moment » ². Le rouleau est en 
effet plus pratique que les tablettes d’argile qui l’ont précédé. On ne pouvait toutefois 
y écrire que sur un seul côté, ce qui explique qu’on pouvait aboutir à des bandes de 
plusieurs mètres d’une écriture très serrée, difficile à manipuler. Il y était de plus fort 
peu aisé de retrouver un passage précis. Un rouleau très long était toujours plus fragile.

Le volumen est supplanté par le codex (voir ci-dessous), dont la propagation est sans 
doute due aussi à l’essor du christianisme, les chrétiens voulant se différencier des juifs 
dont la Torah avait été diffusée sous cette première forme. L’utilisation des rouleaux 
perdure néanmoins au Moyen Âge pour des documents liturgiques ou administratifs, 
des chroniques ou des généalogies sous forme de volumen ou de rotulus à déroulement 
vertical : comme la « Charte » de Saint-Paul.

Le registre des privilèges de Seyne

Située au nord du comté de Provence, Seyne est au Moyen Âge une ville de consulat, ce 
qui lui donne le droit d’élire quatre consuls pour la représenter et la défendre. Elle est 
également siège de cour pour le comte de Provence qui y est représenté par un bailli.
 
Sa position stratégique à la frontière avec le Dauphiné lui permet d’obtenir des privilèges, 
terme qui peut désigner aussi bien des franchises que des exemptions de péage ou le 
droit d’être jugé dans sa ville.

Le livre de privilèges (ou cartulaire : recueil des différents actes d’une communauté 
copiés sur un même support) est donc un outil qui permet de faire valoir ses droits en 
les inscrivant dans un document unique, évitant la multitude de documents éparpillés. 
Ce phénomène de cartularisation, qui désigne le tri et la sélection des archives les plus 
importantes, montre l’importance de l’écrit pour la défense des droits.

Le Livre de Seyne a été réalisé en 1419. C’est une copie authentique qui a été écrite par 
un notaire public en latin, seule langue utilisée dans les documents écrits aux XIIIe et 
XIVe siècles (le provençal (occitan) n’est en usage qu’à la fin du Moyen Âge). 

Rédigé sur du vélin, le document est composé de 33 actes, authentifiés par autant de  
seings de notaires. Les initiales sont ornées et filigranées au début de chaque acte. La 
volonté que chacun connaisse les droits est prouvée par la table des matières insérée à 
posteriori en tête du livre : le Livre est bien un outil pour affirmer des privilèges 3.

Le passage du volumen au codex, qui désigne le livre formé de feuilles pliées et assemblées 
en cahiers, et couvert d’une reliure, a constitué une révolution technique au Ier siècle.
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Dans l’Antiquité, pour l’écriture quotidienne (lettres, notes), on utilisait des tablettes. 
Pour en conserver l’ordre, on prit l’habitude de les réunir par un lien passé dans un trou 
percé dans un coin : c’est cet ensemble de tablettes qu’on a nommé « codex » en latin.
« L’idée révolutionnaire consista à remplacer les petites plaques en bois ou métal par
des feuilles flexibles en parchemin » 4. Les feuilles sont ensuite pliées et l’art de la
reliure naît quand les Romains cousent ces plis et que les livrets sont protégés par des 
couvertures. La reliure du Livre des privilèges de Seyne est d’un type particulier hérité du 
Moyen Âge, et qui perdure jusqu’au milieu voire la fin du XVIe siècle : la reliure à ais 5 de 
bois recouverte d’une peau (de truie le plus souvent) estampée à froid. 

L’observation des pages manuscrites montre l’organisation typique des textes recopiés 
au Moyen Âge : la réglure pour délimiter marges et texte et les espaces réservés pour 
les lettrines enluminées.

Le livre des privilèges de Seyne peut aussi constituer une entrée pour un travail
pédagogique sur les enluminures. Le terme est issu du latin illuminare : illuminer, mettre 
en lumière, éclairer un texte. Il désigne aujourd’hui tous les éléments décoratifs et les 
représentations imagées ajoutés dans un manuscrit pour l’embellir. L’apparition des
enluminures répond au besoin de donner un aspect précieux au texte. Décoratives, elles 
sont aussi pédagogiques : elles permettent au lecteur de se situer dans le texte qui
devient compréhensible par le repérage des paragraphes et des chapitres avec les repères 
visuels que sont les lettrines. Initiales placées en début de texte, plus grandes que les 
autres lettres, pouvant être ornées de motifs décoratifs ou figuratifs, elles marquent le 
début d’un paragraphe ou d’un chapitre. 

Le codex offre de nombreux avantages : il contient plus de textes, il bouleverse les
habitudes de lecture et d’écriture (on n’a plus besoin de ses deux mains pour le maintenir
ouvert, on peut prendre des notes), il occupe moins de place dans les bibliothèques et 
permet une organisation plus rationnelle du texte. Enfin, comme les deux côtés de chaque 
feuille sont utilisés, le codex offre une capacité de surface d’écriture six fois supérieure 
à celle du rouleau. 

1  Denis Muzerelle. Vocabulaire codicologique. Répertoire méthodique des termes français relatifs aux manuscrits, 1985.
2  Irène  Vallejo, L'Infini dans un roseau : l'invention des livres dans l'Antiquité, page 276, 2019.
3  Source : conférence Une ville et ses privilèges : Seyne à la fin du Moyen Âge, Claire ALLEN, Université Aix-Marseille, AD 04, 2025.
4  Irène  Vallejo, L'Infini dans un roseau : l'invention des livres dans l'Antiquité, page 478, 2019.
5  En imprimerie, l'ais est la planche de bois sur laquelle on place les feuilles de papier à mesure qu'on les trempe.
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Arch. dép. AHP, E DEP 193 / AA, rouleau de Saint-Paul, manuscrit sur parchemin, 1286.
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Arch. dép. AHP, E DEP 193 / AA, Rouleau de Saint-Paul, manuscrit sur parchemin, 1286.
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Arch. dép. AHP, E DEP 193 / AA, Rouleau de Saint-Paul, manuscrit sur parchemin, 1286.
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Arch. dép. AHP, E DEP 205 / AA 96, Livre des privilèges de Seyne, 1419.
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Arch. dép. AHP, E DEP 205 / AA 96, Livre des privilèges de Seyne, 1419.



42 43

Arch. dép. AHP, E DEP 205 / AA 96, Livre des privilèges de Seyne, 1419.
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Arch. dép. AHP, E DEP 205 / AA 96, Livre des privilèges de Seyne, 1419.
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Arch. dép. AHP, E DEP 205 / AA 96, Livre des privilèges de Seyne, 1419.
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Les archives sont la mémoire d’une société et leur utilisation détermine ce que les 
citoyens de demain connaîtront du passé. S’il est entendu que l’histoire constitue la 
discipline de prédilection pour l’étude des documents, toutes les disciplines scolaires
sont concernées et tous les projets en éducation artistique et culturelle (EAC) peuvent 
y trouver un ancrage. Ainsi :

- Les arts plastiques grâce aux documents graphiques, aux affiches... ; 

- Les mathématiques : des documents d’archives peuvent permettre le calcul de 
statistiques, l’élaboration de graphiques ;

- Des paysages peuvent être analysés en sciences et Vie de la Terre ou en géographie ;

- Les archives des syndicats peuvent intéresser les sciences économiques et sociales ;

- Les archives en langue étrangère peuvent initier un travail en interdisciplinarité entre 
les langues vivantes et l’histoire : l’occupation italienne du département pendant la 
Seconde guerre mondiale a aussi laissé des documents d’archives rédigés en italien.

Des images en géographie

Au croisement de l’histoire et de la géographie, le très riche fonds de cartes postales est 
une mine pour des usages pédagogiques où l’intérêt des élèves pourra être stimulé par 
l’étude de paysages qui leur sont familiers, qu’ils soient ruraux ou urbains.

Une analyse fine de ces images est idéale pour un travail de groupe avec mise en commun 
finale : repérer la date et l’éventuel intérêt de la correspondance si elle existe1 : le caractère 
souvent banal et semble-t-il de peu d’intérêt, démontre a contrario que c’était, dans la 
première moitié du XXe siècle, un mode de communication très utilisé. On peut ensuite 
amener les élèves à se poser la question de l’intérêt géographique de conserver ce type 
de documents : témoignage d’un passé révolu où l’usage de l’appareil photographique 
est encore peu répandu, il atteste de l’évolution des modes de vie et surtout de celle 
des paysages. Un travail pédagogique sur des paysages de l’environnement proche des 
élèves peut être suivi d’une sortie sur les mêmes sites.

Des documents d’archives pour toutes les disciplines

1  La collection de cartes postales détenue aux Archives est issue le plus souvent de fonds privés ou d’achats, et nombre d’entre elles sont donc 
vierges de toute correspondance.
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Des œuvres d’art aux Archives départementales

Albert Chabot est né à Digne le 9 mars 1908 a travaillé pour Électricité de France en tant 
que responsable des usines électriques de La Javie. Mais c’est d’abord un artiste qui a 
étudié à l’école des Beaux-Arts de Strasbourg avant de revenir dans les Basses-Alpes à 
la fin des années 1920. Le dessin reste sa passion et il produit toute sa vie des affiches, 
publicitaires et événementielles, d’une grande qualité artistique.

Rencontrer de « vraies » œuvres d’art, exprimer une émotion esthétique, découvrir une 
technique d’expression : les Archives départementales permettent aussi de mettre en 
œuvre ces piliers de l’EAC.

Parmi les œuvres d’Albert Chabot intégrées aux fonds d’archives par don, les « trois 
portraits d’un même homme » semblent de simples croquis au crayon sur papier. Les 
trois angles différents prouvent pourtant la maîtrise du dessinateur : le détail des plis
et des rides, les ombres. L’émotion esthétique se manifeste par les interrogations qui
surgissent : les yeux fermés traduisent-ils la concentration ? Le sommeil ? La mort ?

Le « portrait anatomique » relève de la même technique. On retrouve un souci équivalent 
de la précision, des ombres. Mais on penche cette fois vers le mystérieux et le monstrueux, 
avec des liens possibles vers le cinéma fantastique et/ou de science-fiction.

Sciences et techniques aux Archives départementales

La série S, qui regroupe les archives issues de l’administration des Ponts et Chaussées, 
recèle une mine de documents sur les ouvrages d’art, dont de nombreux datent du 
XIXe siècle, époque de grands travaux pour tenter de désenclaver le département des
Basses-Alpes. Les plans, dessinés à la main, d’une grande précision et souvent d’une 
grande beauté esthétique, sont particulièrement intéressants pour une exploitation 
pédagogique.

Les ponts permettent de franchir une dépression du sol ou un obstacle et appartiennent à 
la famille des ouvrages d’art. Les ponts se distinguent par leur fonction et les matériaux 
utilisés pour leur exécution. Les archives sur les ponts construits, restaurés ou élargis 
dans le département offrent donc une source inédite pour l’étude des matériaux, des 
évolutions techniques, des fonctions d’usage en technologie, ou même un travail sur les 
échelles.

Un pont aux Arches à Digne-les-Bains a été mis en service en 1894. D’une centaine de 
mètres de long, il a été construit pour le passage de la RN 100 (« de Montpellier à Coni »
- Cuneo) par la vallée du Bès (et non par le col du Labouret). Il est constitué de deux 
travées métalliques reposant sur une pile centrale. De type pont-cage, des profils 
métalliques sur les flancs et la partie supérieure permettent d’assurer sa rigidité. Ces 
ouvrages métalliques se sont multipliés au cours du siècle de la Révolution industrielle, 
alors que les progrès de l’industrie de l’acier avaient permis dès 1850 la production de 
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tôles laminées. Le même matériau et la même technique d’assemblage ont été utilisés 
pour l’édification de la Tour Eiffel entre 1887 et 1889, son concepteur ayant aussi été à 
l’origine de nombreux ponts et viaducs dont celui de Garabit (Cantal).

Un travail sur le plan, dessiné en 1891 par les deux ingénieurs Château et Dyrion, associé 
à des documents écrits et à des sources iconographiques du début du XXe siècle, pourra 
être conclu par une perspective historique, puisque le pont du XIXe siècle a été remplacé.
En effet, le tablier du pont avait été entièrement refait en 1989 alors que se posait déjà 
le problème du croisement de deux véhicules compte-tenu de sa largeur insuffisante 
(4,5 mètres) : on n’a pas voulu alors toucher à la structure en cage. Un nouveau pont 
a été ouvert à la circulation en décembre 2024. Nouvelle structure en acier augmentée
de 8 mètres en largeur, ce pont a permis de supprimer le pont cage qui présentait des 
signes inquiétants de corrosion, et n’était plus adapté au trafic automobile actuel.
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Arch. dép. AHP, 49 Fi 43, Albert Chabot, trois portraits d’un même homme, dessins au crayon sur papier, 1928.
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Arch. dép. AHP, 49 Fi 49, Albert Chabot, portrait anatomique, dessin au crayon sur papier, 1929
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 2066, Saint André, Grande rue, 1910.
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 2074, Saint André, vue générale et pont de Méouilles, 1917.
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 2548, Thorame-Basse, vue générale, 1910.
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 2927, Thorame-Haute, vue générale, vallée du Verdon, 1920.
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 2788, Manosque, boulevard Soubeyran, 1909.
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Arch. dép. AHP, S 93, ouvrages d’art, détails d’exécution, construction d’un pont métallique à 2 travées sur la Bléone au quartier des Arches et abords, 
novembre 1891.
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Arch. dép. AHP, S 93, ouvrages d’art, détails d’exécution, construction d’un pont métallique à 2 travées sur la Bléone au quartier des Arches et abords, 
novembre 1891.
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Arch. dép. AHP, S 93, ouvrages d’art, détails d’exécution, construction d’un pont métallique à 2 travées sur la Bléone au quartier des Arches et abords, 
novembre 1891.
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Arch. dép. AHP, S 93, ouvrages d’art, détails d’exécution, construction d’un pont métallique à 2 travées sur la Bléone au quartier des Arches et abords, 
novembre 1891.
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 0811, le pont des Arches, carte postale, 1920.
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Arch. dép. AHP, 18 Fi 18, le pont des Arches, photographie (plaque de verre), 1890.
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Arch. dép. AHP, 04 048, Auran Philippe, Barruol Guy, Ursch Jacqueline, D'une rive à l'autre. Les ponts de Haute-Provence de l'Antiquité à nos jours, 2006, 
page 75.
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Inauguration du nouveau pont des Arches, https://www.dignelesbains.fr/2024/12/le-nouveau-pont-des-arches-desormais-ouvert-a-la-circulation/,
17 décembre 2024.
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L’historien Paul Salmona évoque une « tache aveugle dans le récit national » 1 quand 
il évoque l’histoire de la présence des communautés juives en France. S’agissant de 
notre département, le destin tragique des Juifs arrêtés lors des rafles effectuées dès 
1942 et déportés vers les camps de la mort est bien documenté. La majorité d’entre 
eux était d’origine étrangère et avait trouvé refuge dans ce qui était au début la zone 
« libre » : les Juifs français étaient très peu nombreux ; ainsi, il n’y avait à Digne en 
1939 qu’une seule famille juive, originaire de Constantinople 2. 
Or, dans ce qui n’était pas encore la France, des communautés juives s’étaient implantées 
depuis au moins l’Empire romain. « La présence des juifs sur le territoire français 
est d’autant mieux établie qu’ils furent victimes durant le Moyen Âge d’expulsions 
régulières » 3. La France a donc des racines juives et des Juifs vivaient en effet
à Castellane, Digne, Forcalquier, Manosque, Les Mées, Moustiers-Sainte-Marie,
Reillanne et Sisteron. En témoignent notamment des « rue Juiverie » (Digne), « rue 
aux Juifs » (Les Mées) ou la présence de synagogues (Forcalquier, Manosque) et du 
cimetière juif de Manosque.

Un fragment de kétouba, un contrat de mariage en hébreu, fait partie des trésors 
conservés aux Archives. Coté en série J, celle des archives privées, sans savoir avec 
précision comment il nous est parvenu, ce document a servi de couverture à un
registre de notaire. Matière première onéreuse, le parchemin était souvent réemployé, 
essentiellement pour la couverture d’ouvrages. L’historienne Danièle Ianci-Agou qualifie 
ce document si rare de « seul contrat de mariage hébraïque provençal parvenu jusqu’à 
nous ».

C’est à Forcalquier que se sont unis Porfieg, fils de Mardochi et Astruga, fille de Joseph 
le 8 chevat de l’année 5206 du calendrier hébraïque. Le mois de chevat (ou shevat) 
est le cinquième mois de l’année civile, ce qui correspond à janvier ou février dans le 
calendrier grégorien : nous sommes donc au début de l’année 1446. Le contrat fixe 
les conditions de cette union et révèle la modernité d’une conception du mariage où
l’épouse est respectée, protégée et indépendante économiquement. En effet, Porfieg
doit s’engager à chérir, nourrir, vêtir son épouse et lui laisser son intimité. À ceci 
s’ajoutent les obligations monétaires. Tandis que Porfieg doit verser deux cents zouz 
(monnaie talmudique équivalant à environ 4,8 grammes d’argent) à Astruga, celle-ci 
apporte une dot en argent, en or, en bijoux et en mobilier. Le divorce est possible dans 
la tradition juive et le mari doit s’engager à rembourser la dot en cas de séparation.

Pour une autre histoire du département
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Une utilisation pédagogique de ce type de document est d’un double intérêt :

- l’approche sensible, encore, d’un objet authentique. On observe le support, sa 
dégradation qui prouve son réemploi, la découverte d’une autre écriture et aussi 
les estampilles apposées avec soin par les archivistes, afin de prévenir tout vol 
et dispersion des documents..

- un travail sur le contenu puisque nous avons la chance de disposer de la traduction 
de l’hébreu. Cette archive permettant in fine d’attester la présence historique de 
communautés juives dans le département, afin de faire un lien avec le génocide juif 
tel qu’il a été mis en œuvre dans le département au XXe siècle 4. 

1  Jean-Paul Demoule, La France éternelle, une histoire archéologique, page 127, 2025.

2  Archi’classes n°39 (David Béhar) et 46 (Protestants et Juifs en Haute Provence).

3  Jean-Paul Demoule, La France éternelle, une histoire archéologique, page 126, 2025.

4  Voir la partie 5 de cette publication, « Pour une histoire incarnée ».
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Arch. dép. AHP, 1 J 49 : fragment de KETOUBA (contrat de mariage), Forcalquier, 1446.
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Contrat de mariage en hébreu, Forcalquier, 1446. 
(Parchemin ayant servi de couvrure à un registre de notaire) 

 
Le jeudi et le huit chevat de l'année 5206 de la création 

du monde dans la citadelle de Forcalquier, située sur les rives 
du fleuve Viou et du fleuve Beveron le marié Porfieg fils de 
Mardochi a déclaré à la mariée Astruga, fille de Joseph, 
deviens mon épouse et moi, avec l'aide de D…, je 
travaillerai, je te chérirai, je te nourrirai comme font tous les 
époux juifs qui travaillent, chérissent et nourrissent leurs 
épouses et je t'offre la somme de deux cents "Zouz" qui te 
reviennent par ordonnance rabbinique, ainsi que ta nourriture, 
tes habits, tes besoins et ton intimité. 
La mariée a accepté et a apporté sa dot en argent, en or, en 
bijoux, et mobilier. 

Le tout a été estimé à 400 florins correspondant à 16 
dinars, l'équivalent à la monnaie de la Provence. 

L'épouse a le droit de récupérer intégralement les 400 
florins sans aucun serment ni excommunication de son vivant 
ou ses héritiers et ceux du mari. 

Ainsi nous a déclaré le marié … qu'il accepte, lui et ses 
héritiers après lui, d'engager tous ses biens pour le 
remboursement de ce contrat et de la dot de ce jour et à 
jamais.  

Traduction du contrat de mariage.
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Carte des communautés juives en Provence avant la peste noire (1348).
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Pistes d’exploitation pédagogique

Pistes pour une exploitation pédagogique de documents d’archives :
- un corpus de documents sur le processus de déportation des Juifs au départ de France.

Cote du document 42 W 33

Nature Arrêté municipal ordonnant le recensement des Juifs.

Contenu du document Modèle utilisé par chaque commune pour mettre en œuvre le recensement.

Date et contexte historique Juillet 1941, après la publication du statut des Juifs.

Intérêt pédagogique

L’arrêté rappelant les lois et circulaires qui ont conduit à sa rédaction permet de faire 
appréhender la « machine administrative » mise en œuvre contre les Juifs et la 
hiérarchisation des décisions, du chef de l’État français jusqu’au préfet et au maire.
À la question souvent posée par les élèves : pourquoi les Juifs ont-ils obéi ? Ce document ouvre 
une réflexion : un ordre venu du gouvernement français, un cadre administratif, des sanctions 
prévues en cas de non-respect.

Mots-clés Arrêté municipal - État français - recensement - circulaire - préfet - Israélite.

Cote du document 42 W 32

Nature Déclaration d’Ernest Greve, recensement des Juifs étrangers.

Contenu du document Déclaration répondant à l’obligation de recensement pour les Juifs de France édictée 
par le régime de Vichy.

Date et contexte historique 14 février 1942, quelques mois après l’arrêté ordonnant le recensement.

Intérêt pédagogique

Ce document montre l’application concrète des mesures antisémites décidées par le régime 
de Vichy. Une première ordonnance allemande, datée du 27 septembre 1940 avait prescrit le 
recensement des Juifs en zone occupée. Le deuxième recensement des Juifs est ordonné par 
le gouvernement de Vichy le 2 juin 1941. 
Les Greve, Juifs allemands, ont fui les persécutions nazies. Les précisions apportées (moyens 
de subsistance, engagement du père et du fils dans l’armée française en 1939, la caution 
du président d’une association d’anciens combattants) montrent leur volonté de prouver 
leur bonne foi.

Mots-clés État français – Israélite – recensement.

Cote du document 42 W 32

Nature Liste nominative des Juifs français et étrangers résidant dans la commune de Forcalquier.

Contenu du document Liste établie à partir des déclarations effectuées. Tous les Juifs résidant à Forcalquier 
sont étrangers : comme la famille Greve, ils ont été assignés à résidence.

Date et contexte historique 23 juin 1942

Intérêt pédagogique
Ce document est la conséquence directe de l’obligation de recensement : avec les 
déclarations, des listes ont été établies par commune, le maire ayant souscrit aux 
injonctions du gouvernement.

Mots-clés État français – Israélite – recensement.
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Cote du document 42 W 32

Nature Procès-verbal de gendarmerie, rafle du 26 août 1942 dans la circonscription de 
Forcalquier.

Contenu du document Les dix gendarmes chargés de la rafle font un rapport circonstancié de la manière 
dont elle s’est déroulée.

Date et contexte historique 26 août 1942, quelques semaines après la rafle parisienne du Vel’ d’Hiv’.

Intérêt pédagogique

Les gendarmes ont été assistés du commissaire de police des renseignements 
généraux et de militaires de la brigade motorisée : on peut donc prouver ici que 
cette rafle, qui s’est déroulée en zone libre, est le fruit de la collaboration de 
l’administration française à la politique nazie.
L’âge des victimes (il y a au moins trois enfants) montre également que ces personnes 
sont arrêtées en tant que juives, ce qui est d’ailleurs précisé en marge.
Trois membres de la famille Greve sont arrêtés, tandis que les autres sont 
temporairement épargnés : on peut mettre en relation la rafle avec les
déclarations et la liste qui en a découlé.
La mention marginale manuscrite permet elle aussi de mettre en évidence la 
« machine administrative » évoquée plus haut.
Le document se termine avec le transport des personnes raflées à Nice. On peut 
inviter les élèves à faire une recherche sur le site Internet du Mémorial de la 
Shoah afin de connaître leur sort.
(https://ressources.memorialdelashoah.org/rechav_pers.php)

Mots-clés Procès-verbal.

Pistes pour une exploitation pédagogique de documents d’archives :
- un plan d’ouvrage d’art.

Cote du document S 93

Nature Plan de construction d’un pont métallique à deux travées.

Contenu du document Plan dressé par deux ingénieurs de l’administration des Ponts et Chaussées, 
réalisé à la main, sur carton.

Date et contexte historique Novembre 1891.

Intérêt pédagogique

En sciences et technologie en classe de 5e.
Ce document se prête tout d’abord à une observation pour mettre en avant le 
soin, la précision d’un travail manuel (à comparer éventuellement avec un plan 
actuel effectué par DAO).
La lecture, en croisant avec les documents iconographiques, amène à un relevé 
des matériaux utilisés (compétence : identifier et décrire les matériaux et leurs 
propriétés) et à une recherche sur le vocabulaire (voir mots-clés).
Un travail sur les échelles (elles sont ici de 2 centimètres pour 1 mètre) peut être 
réalisé sachant que toutes les mesures indiquées sur le plan sont en mètre. 
L’objectif visé pouvant ainsi être la réalisation d’une maquette (compétence : 
concevoir un objet technique répondant à un cahier des charges).

Mots-clés Tablier – Culée – Piles - Fonction.
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Registre de Me Pierre Robin, notaire à Roumoules (1615-1918), f° 342.
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2 rue du Trélus, 04000 DIGNE-LES-BAINS

Tél : 04 92 36 75 00 / www.archives04.fr

Réalisation de la plaquette
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Sylvie Deroche, professeure d’histoire-
géographie et chargée de mission au service 
éducatif des Archives départementales 
des Alpes-de-Haute-Provence.

Recherches :

Sylvie Deroche.

Lucie Chaillan et Bérangère Suzzoni,
médiatrices du service éducatif des 
Archives départementales des Alpes-
de-Haute-Provence.

Conception graphique :

Sébastien Schmitt, infographiste des 
Archives départementales des Alpes-de-
Haute-Provence.

Relecture :

Jean-Christophe Labadie, directeur des 
Archives départementales des Alpes-
de-Haute-Provence.

Marie Brunel, directrice-adjointe des 
Archives départementales des Alpes-
de-Haute-Provence.

Delphine Doléon, responsable du service des 
publics des Archives départementales 
des Alpes-de-Haute-Provence.

Remerciements :

Fayçal Aouad, enseignant en technologie, 
collège de Fontreyne, Gap.


